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Ad reniât regnum tunm 
Dieu protège la France! 

Vendredi 20 jute. — SAINT 8ILVERE 

JEUDI 19 JUIN 1913 

La journée 
t ' E u t M « e s t réunis , M maUm, en Cen-
Mil, à l'Elysée, « o u l à présidence da 
f i . Peiaceré . 

La l éaaca a été "cusaorée i l'expédi
tion des affaires courantes. 

{•a tsrssfcaJi Conseil aura l i n samedi 
* 

La Chambre continue da tenir M » 
eéanoes quotidiennes. 

Jeudi matin, alla a discuté la question 
• a * maladies é'ertgine professionnelle . 

L'eprès-midi, Ua socialistes ont lm-
peeé, pour raurder la discussion da la 
lot militaire, nna ridicule motion da 

•Van Parlement international 

JjiUartf'aai a eu l ieu tr ia solsnneUe-
aaeaa, à Bàaalaar, la couronnement da 
« a a a - B a a M «a Oràce, Vierge très 
alamee de* H s r a a n d s , turtout dea ma
telas* f a t te vernirent depuie l'an 1084. 

Tratea n a t t a s da Rodes ont compara 
aujourd'hui devant le Coaaell de guerre 
da Msntpelller. 

La crise balkanique continue à évo-
laar péniblement. Le bruit court que la 
Bulgarie ééestaeralt r arbitrage ruaaa 
n , dans tea ciaq jours, la Serbie n'ac
ceptait paa aaa revendtcatians préa-
lablaa. A Vlaana, on ait pessimiste. 

Bn revaaoke, la l it ige gréco-bulgare 
parait an vota de solution, et M. Veat-
•e los va partir pour Saist -Pétersbourg 

A Londraa, laa ambassadeurs n'abou-
tteaaat à rlaa da précis 

L'interdiction à Brealau 4a la pièce 
napoléoaiaaaa ou poète Bauptmaan 
sause eu Allemagne une grande aensa-
tfaa. La kroapriaa, promoteur da l'ta-
tardiction, aat sévèrement pria à partie. 

* 
Laa Jaunea-Tuxca procédant, à Cons-

tantlnople, à dea axpulalona en maase. 

Las dernières traapes turques Tont 
évacuer la Cyraaafque, ce gui enlèvera 
à n u l l e le moindre prétexte à aaa vel
lé i tés insulaires dans la mer Egée 

•^•sm-e-ams—— . 

Le iBBiii trehefêqaB de Versifie 
Le ree» -eur de l'Aeedéml» raUiosque de Saint-

Péterebourg a été nomme1 au siège archMpis-
oopal de Varsovie Cette nomination, qui était 
attendue depuis longtemps, vient de recevoir la 
sanction définitive du Vatican et du gouverne 
ment russe. 

Lourdes : Les Guérisons 
A propos du 8* volume des belles études con

sacrées par le docteur Bolaaarle aux GvtrUons 
aie Louraes, volumes de première valeur su point 
de vue apologétique et qui n'ont pas Jusqu'ici 
de similaires pour la modicité du prix et I abon
dance de la oocumeuUon et dp l'Illustration, la 
Heine du titrai fronçait écrit ( i} Juin 1913) : 
« Tout le monde connaît la compétence et l'rni-

tartiallté de l'auteur; sa place Importante dans 
! ajufsa» dea constatations médicale» donne 

une valeur particulière à ses ouvrages. Chré
tien ardent et convaincu. Il s'est fait l'apolo-
••ste des ouvres de la Vierge. L'ouvrage, d'une 
lecture facile et attrayante, est ooasaeré par-
tloullereinsat aux émouvants miracles eucharis
tiques. > 

LOURDES : />* Guéritons. par le docteur 
BOISSARIC président du Bureau des 
eonetstattons médicales. — Trois vo-
lusnes grand in-»' de xn-130, 120 et 
MO pages à deux colonnes, papier de 
luxé. 200 illustrations. MouveUe Biblio
thèque pour tout : Collection apologé-
ajssae.l Chaque volume broché, i franc; 
port, o fr. M>, Relié, 1 fr. 60 ; port 
0 fr 30. Les trois volumes brochés, 
3 francs ; port. 0 fr. 50. Reliés, 4 fr. 50 ; 
port, un colis de 3 kilos. 
Réalises par quantités : 7/6, 16/12, 

70/50. 150/100. 

MAISON DE LA BONNE Pni sm, 
5. rue Baysrd. Paris, VHP 

Vues en couleurs 
pour les projections 

On ne saurait trop recommander Isa vues 
coloriées qui Osent davantage l'attention et ren
dent le» cunferenees plus intéressantes. 

Le coloris set l'objet de soins tout partlcu-
iiars et i'* progrès réalisé» par les artistes de 
ù Bonne PiasM ont aéssé ses vue, en couleurs 
ts»3assas de tout ee qui se fait dans le com
merce. 

Envol franco d'une \nr «(.éelrnen contre 
g Sx. 50 en mandai ou tuofcr-- posts. 

MAHOK OB 14 «OM.Nt g— 
grrssf* sa» projtctli 

g. n e Baysr* st » . ssars la Reine, taris, Ï W 

contre l'armée 

en France et en M e 
Peut-être n'avons-nous pas attaché 
le importance suffisante aux mani

festations qui v iennent de se produira 
en Italie contre la franc-maçonnerie , 
considérée c o m m e un organe de disso
lution et un danger pour l a sécurité na
tionale. Réaction d'autant plus remar
quable qu'elle vient d'un parti, s inon 
hostile, du moins indifférent à l'idée 
religieuse. Les journaux qui ont mené 
la campagne sont des organes l ibé
raux, tels que le Corriere délia Sera, de 
Milan, la Tribuna. de Rome, la Stamtta 
da Turin. Non seulement i ls ont été 
suivis par l'opinion, m a i s le ministre de 
la Guerre lu i -même a fait au Sénat, 
contre la franc-maçonnerie , des décla
rations formelles , qu'il a appuyées 
d'une circulaire interdisant aux offi
ciers de s'y affilier. Depuis la c ircu
laire du maréchal Soult (1845) défen
dant aux officiers de se rendre « sous 
quelque prétexte que oa soit, aux Loges 
et aux réunions maçonniques », c'est, 
croyons-nous, la première fois qu'un 
gouvernement se prononce nettement 
contre la secte. Le fait mérite d'être 
retenu. 

QB mouvement remonte à deux mois 
environ. En avril, un article très docu
menté de M. 6 . de Prenai, dans VIdea 
Nationale, s ignalait le danger que fait 
courir à l 'année 1 action maçonnique : 
sur 18000 officiers, on en compte plus 
de 4 000 francs-maçons , et l'influence 
dea Loges s'exerce d'autant mieux 
qu'elles ont réussi à introduire i l'étal-
major général un certain nombre de 
leurs créatures : leur tactique es t l a 
anémie partout Les cadras in fé ri eur* 
sont asses gangrenés pour qu'on y 
trouve de nombreux officiers qui pro
fessent des idées pacifistes et des théo
ries politiques frisant l 'anarchie C'est 
ce que l'on appelle le « modernisme 
dans l'armée ». Cette doctrine m a l 
saine fut dénoncée, et v igoureusement 
combattue par le major di Giorgio, au
jourd'hui l ieutenant-colonel, dans un 
livre qui lui valut des attaques furieuses 
des Loges, avec lesquelles marchait 
alors le monde parlementaire. 

La fièvre patriotique et l'exaltation du 
sentiment national, fruit de la guerre 
de Libye, ont heureusement modifié 
l'opinion publique ; elle était préparée à 
ressentir le contre-coup de l'incident 
provoqué par le général Fara. Celui-ci 
s'était s ignalé en Tripolitaine ; au c o m 
bat de Sciarra Sciât (23 octobre 1911), 
il se couvrit de gloire avec son régi
ment de bersaglieri. On parla de lui, i l 
fut choyé, fête, et, c irconvenu par la 
maçonnerie, toujours prête à mettre la 
main sur les h o m m e s du jour, il se fit 
affilier à une Loçe de Naples . 

Envoyé en garnison à Livourne, il s'y 
trouva en contact avec les é léments 
franchement révolutionnaires, et ne 
tarda pas à souffrir de 1' « abjecte » 
domination que la secte voulait lui i m 
poser. Le jour où un de ses subordonnés 
hiérarchiques, qui occupait dans la m a 
çonnerie un grade supérieur au sien, lui 
enjoignit de faire un passe-droit en fa
veur d'un officier maçon, le général 
Para comprit qu'il s'était fourvoyé et 
envoya sa démiss ion à la Loge. Sa let
tre fut rendue publique, par une indis
crétion dont les dessous ne sont pas 
bien connus . 

Deux sénateurs, les généraux Santini 
et Morra di Lavriano, ont alors attiré 
l'attention du gouvernement sur les 
ag i s sements de la franc-maçonnerie 
dans l'armée. 

La Constitution italienne, a dit en sub
tancé le général Santini, fait du roi le chef 
suprême des armées de terre et dt» mer, si 
bien qu'officiers et soldats doivent lui jurer 
fidélité. Or, le serment de fidélité envers le 
roi n'est pas compatible avec le serment de 
fidélité que la franc-maçonnerie exige de ses 
membres. En outre, il est contraire s> la dis
cipline militaire qu'un officier se soumette 
a une hiérarchie étrangère a l'armée. Il 
n'est pas compatible avee la dignité d'offi
cier de le trouver incorporé dans une So
ciété secrète, en compagnie d'ennemie de la 
monarchie, tels que des républicains et dae 
socialistes. 

Ainsi m i s au pied du mur, le mi
nistre de la Guerre, général 8pingardi , 
a fait les déclarations que voici : 

Aucun membre de la grande famille mili
taire ne doit ttre intcrit dont une Société 
tecrètt. le détire que cette manifeitation 
publique de ma peniée terre d'avertitte-
mentà ceux qui tont dont le doute. L'armée 
et la marine doivent être un milieu de lu
mière, de franchite, de loyauté, où ion 
pâtisse retpirer à olfint poumont... Trahi
rait ton devoir et prottituerait la dignité de 
ion grade le chef qui subtrait tautorité d'un 
inférieur, parce (tue ce dernier occuperait 
dont la hiérarchie de cette attociation, a 
laquelle tout deux appartiennent, un grade 
plut élevé. Son élimination det rangi de 
formée et d* la marine t'impotermt abto-
lument... 

Ces paroles furent confirmées p a r une 
circulaire adressée aux autorités mi l i 
taires. 

Remarquons à ce propos que, depuis 
celle du maréchal Moult, qui visait for
mel lement la franc-maçonnerie, les mi
nistres de la Guerre français ont plu-
stettra fois rappelé aux militaires qu'ils 
n'avaient pas le droit d'entrer dan* une 
A-Donation seort'te ayant un caractère 
txililiqur ou religieux (22 juillet 1880. 
H) . -ptembre 1»»8, 0 mars 18*4. 27 mai 
loVrj . Le ministre Bertgau» l ' e s a oa* 

point que nous avons au suoir rn 
Iiatton de Tanger, puis cel le d'As 
L'Allemagne n'aurait pas pensé à 
tes infliger, ni en 1886, l'année c 

moins déclaré, le 10 avril 1006, dans une 
réponse à M. Puglieei-Coati , « qu'il ne 
supprimerait pa< les tolérances ayant 
existé de tous temps, au sujet de la 
fréquentation des Loges par les offi
ciers ». Il mentait, car le principe de 
l'interdiction a toujours été maintenu : 
M. Bidegain l'a rappelé dans VEclair, 
an citant des documents irréfutables. 

En Italie, aucun article des règle
ments ne vise formel lement l'affilia
tion des officiers aux Loges ; il est dit 
seulement qu'ils doivent s'abstenir de 
participer à des manifestat ions poli
tiques. Mais les meil leurs d'entre eux 
n'ont p a s manqué de relever l ' incompa
tibilité qui exiate entre le devoir mi l i 
taire et l'obédience maçonnique ; le gé
néral Bompiani l'a m i s parfaitement en 
lumière dans un excel lent article du 
Corriere delta Sera (27 mai) . 

Le m ê m e jour, r Association nationa
liste romaine publiait un manifeste et 
proposait au Grand-Orient une réunion 
contradictoire où seraient discutés le* 
griefs réciproques des francs-maçons et 
des nationalistes. Inutile d'ajouter que 
te Grand-Orient n'a pas encore ac 
cepté : il s'est beajgé jusqu'à présent à 
ses déclarations Habituelles sur l'objet 
humanitaire de la maçonnerie , « école» 
de sacrifice et de désintéressement ». 

Mais il s'est bien gardé de répondre 
à l'accusation formelle des nationa
listes, qui lui reprochent « de pour
suivre un but antinational et de travail
ler à préparer en Italie ce que d ix ans 
de gouvernement maçonnique ont réa
lisé sn France, c'est-à-dire te ruine de 
toute discipl ine morale et militaire, et 
de la nation e l l e -même ». 

On ne saurait mieux dire. Sans parler 
ici des ruines que la franc-maçonnerie 
a accumulées dans le domaine rel igieux 
et moral, et pour nous en tenir à notre 
s u j e t il faut répéter que c'est elle qui 
a affaibli notre puissance militaire au 
point que nous avons dû subir l 'humi-

' Agadir, 
nous 

de te 
revue du c a m p de Cbftlona, ni m ê m e 
an 1001, l'année de la revue de Bétheny. 
La déchéance n'a c o m m e n c é qu'après, 
avec le ministre qui a fait intervenir 
directement les Loges dans l 'avance
ment det officiers. 

Mais si ce rôle de la maçonnerie n'est 
pas oublié du public , grâce au retentis-
s e m e n t que lu i a donné l a publication 
des fameuses « fiches », qui a pro
voqué à la tribune de la Chambre l'aveu 
formel de ces honteuses pratiques, on 
ignore trop que, depuis cette époque, 
son action n'a pas cessé un seul jour 
de s'exercer. Quoi de plus caractéris
tiques que les sanct ions portées & la 
suite des incidents d'Alençon ? On se 
rappelle les faits : un instituteur, offi
cier de réserve, ayant insulté, dans une 
conférence officielle faite à la caserne, 
les croyances des catholiques, un capo
ral protesta après la séance contre ses 
propos. Non seulement il fut puni, mais 
le chef de corps reçut un blâme du mi 
nistre pour avoir manqué de bienvei l 
lance dans l'enquête qu'il avait dirigée 
contre deux capitaines francs-maçons 
au sujet de leur attitude en cette affaire, 
attitude qui fut déclarée irréprochable I 

C'est aussi la franc-maçonnerie qui 
est l'auteur du désarroi moral qu'ont 
créé dans l'armée certaines innovations 
du dernier règlement sur le service 
intérieur. Réclamées par les Loges de
puis longtemps, et adoptées sur leur 
injonction, e l les ont été reconnues si 
mauvaises , qu'on a dû les rapporter. 

Ces t elle aussi qui a coupé en deux 
le corps des officiers, en y introduisant 
les d issens ions politiques, la délation, 
l 'antagonisme entre officiers sortant des 
écoles et du rang, toutes choses qui 
n'existaient pas avant le ministère 
André. C'est elle qui l'a appauvri d'une 
manière irrémédiable, en le privant 
d'excellents é léments : les uns brutale
ment renvoyés, les autres appelés à 
concourir k l 'exécution de lois sacri
lèges et placés en face d'un douloureux 
cas de conscience, préférant s'en aller 

Ê
lutôt que d'accomplir une besogne qui 
lur répugnait ; d'autres enfin, les plus 

nombreux, poussés dehors par la plti?-
sournoise et la plus haineuse des per- j 
sécutions. Comme résultat, une crise 
terrible pour le recrutement des cadres : 
car si l'élite de nos j eunes g e n s dé
serte aujourd'hui les écoles militaires, 
c'est plus encore par dégoût et par 
crainte de ces vexations, que par suite 
de l'insuffisance d'une solde dérisoire. 

Telle fut l'action de la maçonnerie 
dans l'armée française. Il importe de 
remarquer que cette influence s'exer
cera longtemps encore, pour la bonne 
raison que, depuis doute ans , elle a ins
tallé ses adeptes dans les postes où ils 
pourront le mieux servir ses desseins. 
C'est pourquoi le ministre, m ê m e s'il 
est an imé d'intentions droites, verra 
toujours sou oeuvre entravée et contra
riée. 11 y aurait à écrire un curieux cha
pitre de notre histoire intérieure dans 
ces dernières années , en retraçant le 
râle personnel de feu M. Brisson dans 
la désorganisation de l'armée : il s'en 
occupait avec passion, et l'on retrouve 
son influence dans la carrière de 
presque tous les chefs qui se sont s igna
lés par leur esprit sectaire, ou leur inca
pacité, ou les deux réunis. 

Heureuse l'armée Italienne, si elle 
réusait à s'arracher à cette' emprise. Il 
faudra à ses chefs un réel courage pour 
persévérer dans leur œuvre d'assainis
sement. 

Pour passer du domaine moral dans 
celui des faits matériels, rappelons-leur 
qu'en France, l es g e n s qui ont inventé 
et soutenu ce régime abject, instauré en 
l«Qi. sont les m ê m e s qui on* lais>é 
l 'année dans un tel état d'abandon, 

qu'il a fallu, en 1006, dépenser à la hâte 
£25 mi l l ions pour parer aux nécess i tés 
les plus urgentes. Rappelons aussi qu'à 
l'heure où l'accroissement de la durée 
du service actif est pour la France une 
question de vie ou de mort, la lutte 
contre les projets du gouvernement est 
menée par des francs-maçons de mar
que ; les seuls généraux qui combat
tent ces projets sont francs-maçons , et 
tes nombreuses Loges qui s'en sont oc 
cupées se sont toutes prononcées contre. 

J. S. 

La liberté du culte 
Douze prêtres condamnés 

A Jard (Vendée), les douze prêtres poursuivit 
pour s'être rendus en cortège, le *4 mars, su 
Calvaire érige à l'occasion de la Mission, et cela 
malgré l'arrêté du maire qui interdit les pro-
esasions, ont comparu de>ant le tribunal de 
simple police de Talmont. 

Le Juge a condamné M. le curé de Jard à 
> frauua d'amende, les autres ecclésiasUques à 
m franc. 

Tous étaient défendus par M* Brtanceau, 
des Sables-d'Olonne. Le spirituel avocat mit 
cierveilleuseinent eu relief le caractère ridicule 
•1 vexatoire de l'ukat-e municipal. 

LES FÊTES Dfc JEAJfUE D'ARC 

Le juge de paix de Glvet a acquitté 
MM. l'abbé Goulet, curé-doyen da Glvet ; 
Lignot, curé de Givet-Notre-Dame ; Quer-
voux et Colas, vicaires ; Marsenier, Briobet, 
Estelors Chanut, Deverdenne, Fursy, M* Gil
bert, poursuivis pour avoir pavoisé, lors des 
fêtes de Jeanne d'Arc, aux couleurs de la 
vierge lorraine. 

Le jugement acquitte les prévenus en se 
basant sur le défaut de publicité de l'arrêté 
préfectoral interdisant l'exhibition de dra
peaux et d'emblèmes en dehors des dra
peaux français et étrangers. 

Les poursuites contre M. l'abbé Floch 
Le juge do paix de Brest vient d'acquitter 

M. l'abbé Floch, poursuivi pour avoir con> 
trevenu à un arrêté munioipal. en partici
pant S une procession qui se déroula spon
tanément, le 23 mai, à l'occasion de la fête 
de la Sainte-Enfance, autour de l'église 
Saint-Sauveur de Hecouvrance. 

Le couronnement 

de Noire-Dame de Grâce 
à Honfleur 

C'ast aujourd'hui 19 juin qu'a eu lieu le 
couronnement de Notre-Dame de Grâce a 
Honlleur. L'origine du sanctuaire remonte 
au vœu de Robert le Magnifique, père de 
Guillaume le Conquérant. Il voguait aux 
environs de 1034, vers l'Angleterre, quand, 
assailli dans la Manobe par une violente 

« Le 12 mai 1724, ua vsiaérable pèlerin, 
portant dans sa main un grand oruclâx, 
gravissait, les pieds nus et ensanglantée, les 
rudes sentiers de la chapelle. Ce n'était 
pas un matelot, bien qu'il vint dea bords 
de la Méditerranée ; c'était Mgr Belzunce-, 
l'illustre évéque de Marseille, qui accom
plissait l'un des vœux faits pendant la 
peste pour le salut de son peuple. » 

La Révolution passa et saccagea plus 
d'une fois le sanctuaire, sans le renverser ; 
et après la tourmente, les fidèles y re
vinrent avec la même foi. Dans une froide 
matinée de février 1848, « une femme pau
vrement vêtue, belle encore, quoique au 
déclin du Page, écrit Claudius Lavergne, 
vint s'agçnouiïler aux pieds de Notre-Dame 

La couronne de Notre-Dame de Grâce 
Ce ehsf-i'ttuna d'orfèvrtrls et de Joaillerie à tti exieuli dtns les tuilers 

de U céliire mtison etthollqne Melltrtc, de Paris 

tempête, il Dt cette promesse : « Sainte 
Vierge, je voue promets, si je revois sain 
et sauf mes Etats, d'élever trois chapelles 
en votre honneur. » L'une des trois cha-

Êelles fut celle de Notre-Dame de Grâce, 
âlie sur la falaise, elle resta debout jus

qu'en 1538. Alors un tremblement de terre 
nt écrouler la falaise et le sanctuaire, dont 
il ne resta debout qu'un pan de muraille 
et la statue de la Sainte Vierge sur son 
autel. 

Soixante ans durant, les fidèles vinrent 

de Grèce 
muni a et 

elle entendit la messe, com
munia et quitta l'église après une longue 

prière C'était la reine Marie-Amélie, à 
l'heure de l'exil. Louis-Philippe n'était pas 
loin de là. mais il ne priait pas. 

C'est d'ordinaire le lundi de la Pentecôte 
que les foules s'y réunissent le plus nom
breuses. Mais aujourd'hui l'afflence a été 
plus consolante que jamais. 

Fasse la Vierge puissante, la Reine de 
grâce, que cette fête de couronnement 
marque une extension nouvelle de la foi 

BUPIKAUXt 
a n . - J i m as VtaaVAsi 

• — t * 

La porte de l'école 

J avais bien prévu que la falsification „ 
I Officiel des paroles du président du Con
seil k la tribune n'étaient que la préparation 
d'une plaidoirie d'avocat retors, et que le 
mot dogmatiquement intercalé dans la r é 
ponse de M. Barthou k M. Groussau ser
virait d'atténuation au scandale de sa dé
claration tant précédent ; car je me suis 
reporté au discours de M. Steeg i la séance 
du 18 mars 1013. n est aussi exécrable qu* 
celui de M. Barthou, mais pas de la même 
manière ; en tous oas, il est moins brutal ; il 
?QQoloIe P*9 a u * s i "^udeuamaut U loi d» 
u I : n l a f r * l e ' l a fro«*»« et la rend ande-

chiffrable. H ne contient pas an Un Ttndt cette 
déclaration audacieusement scandaleuse • 

Je ne donnerai pat aux instituteurs U 
conteil d enseigner ee que voue appelés Irt 
devoirt envers Dieu. ™ r " T * » 

Hier, en effet, M. Barthou a eaptailé 
son addition dogmatiquement, et, comme 
M. Groussau l'a interrompu 1 « Pardon. 
roua n'aves pas dit doamaHquament^-Li 
mot dogmatiquement, a répondu le ministre 
a pu ne pas se trouver à cette place de ma 

K n s L ; n w i 8 U " ^ ***» ™ Pensée. » 
Et M. Groussau lui s virtuellement 

P , r o u v é
 v<we ce qui était dans sa pensée 

c était bien ce qu'il avait réellement dit 
n n f _ i ' " ? d i t ' i o n * • ''«WWst; e'est-a-dire 
1 interdiction absolue de l'enseignement des 
devoirs envers Dieu a racole c'était la v io
lation de la loi du 27 juillet 1882. 

En vain. M. Barthou a-t-il promis de 
sévir contre l'instituteur qui outragerait ou 
nierait Dieu (beau mérite, en vérité 1) •<£ 
vain a-t-il dépêché M. Buisson k la trihûne: 
il svait affaire k un adversaire qui ne prend 
pas l'ombre pour la proie, et qui, quand H 
tient la proie, ne la lâche pas, Avee un» 
logique sans réplique, et une ténacité sans 
répft, 11 a acculé le ministre dans ses der
niers retranchements : 

Oa engagement formel « été arts * léaaré 
des oatholigaas. a-t-U ait. ^ ^ 

a» ' e voas éeaiaaée 
si voas entendes le 
décidé à feuler s a s aieés 
ds 1882. 

sUdèsse lais. 
1 ai TOOS êtes 
la preftaauBs 

M. Barthou a été contraint an silence 
il n'a pas osé répéter ses paroles inmt 

programme de 1882. H s*ett ta 1 
ment. Son silence même est une rép 
malgré ses arguties toute équivoque est 
dissipée. Les engagements formels de Ferry 
et de Paul Bert sont violés, le peu qui res
tait de garanties aux catholiques leur est 
arraché ; Dieu est définitivement chassé de 
l'école laïque ; il est interdit aux Institu
teurs d'enseigner les devoirs envers lut. 
L'école sans Dieu, comme l'a dit M. GreUsV 
sau, est un danger pour-le paye 

Hélas 1 on ne le voit que trop par laa pror» 
grès que font le vice et le crime dans les 
générations nouvelles. 

Et M. Barthou, si la passion sectaire ne 
l'aveugle pas, doit être le premier k le voir 
dans les oppositions de certains jeunes que 
rencontre la loi de trois ans. 

D'où viennent-elles, ces oppositions des 
jeunes T Des écoles laïques. Qui les y in
cite ? Leurs instituteurs. Or, les devoirs 
envers la patrie sont inhérents aux devoirs 
envers Dieu. Et les instituteurs auxquels U 
est interdit d'enseigner les devoirs envers 
Dieu ne se gênent pas pour se dispense» 
d'enseigner les devoirs envers le, patrie. 
Avec tiae impitoyable logique ils t i e n n e » 
la patrie comme Dieu à 1» parte de l'école, 

Que M. Barthou y prenne garde, ceux 
dtes députés les plus dévoués, a la patjye 
sont les plus fidèles k Dieu. Ils feront tout 
les sacrifices k la patrie, mais elle ne leur 
demande jamais le sacrifice de leur fol, t e 
consentir ne serait pas seulement une apos
tasie, ce serait une de ces duperies dont 'il 
faut toujours se méfier avec M. Barthou, 
Dans cette duperie ils ne tomberont pas. 
La loi de trois ans se fera, parce qu'elle 
est nécessaire et que le pays la veut. SI 
elle ne peut pas se faire avec M. Barthou, 
Dieu aidant, elle se fera sans lui. La loi 
seule est indispensable, M. Barthou ne l'est 
pas. 

J. R 

HONfLEUR — La chapelle de Nctre-Liamc de Grâce 

prier sur les ruines ; enfin, pour répondre 
aux vaux des chrétiens, surtout des mate
lots, on obtint de « Mlle de Montpensier, 
comtesse de Roncheville et dame de Hon
lleur, un terrain assez vaste, avec huit 
chênes k prendre dans la forêt de Tou
ques », et, dit le P. Drochon dans son His
toire illustrée det pèlerinaget fronçait de la 
Très Sainte Vierae. « tout alla si bien, 
|rracc aux offrandes généreuses de* habi
tants de Honfleur, que. dès ld l3 . une nou
velle chapelle s'élevait à cent pas environ 
de l'ancienne. » 

Les pèlerins affluèrent toujours au 
sanctuaire, plus spécialement les marias ; 
mais on y vit aussi sjiUuslres suppliants : 

des fidèles, des merveilles de Marie et du 
salut des âmes ! 

La couronne, dont la ciselure sur or est 
très fine, présente le symbolisme suivant : 
en haut, 1 étoile en diamants : Maris ttella, 

Euis une branche de fleurs de roses, em-
lème de la charité, avec les épines du sa

crifice. Au centre du bandeau, les armoiries 
de PieX, qui «accordé le couronnement, av-c 
l'inscription des dates en relief : 1031. fon
dation du pèlerinage : 1913, couronnement 
de la Vierge. Au centre enfin, l'inscription 
Ave Maria, qratia plena, tout du long, enla
cée du cordon de saint Frstncois, en mé
moire des Franciscains, qui construisirent 
la chapelle. 

GAZETTE 
La déportation tn Alertât»» 

Le volume VII du recensement de lfMl 
donne pour 1s première fois, des détails 
sur la population anglaise. Une notable 
diminution de naissances s'est orodulte 
depuis 1877. 

« Si la diminution des naieeenoee con
tinue, dit le rapport, il faut nous attendre 
k avoir une population juvénile, moindre^ 
mais, comme compensation, la durée de la 
vie sera plus longue. 

» Notre future proportion de naissances 
ressemblera à peu près à celle de la Franaa 
en 1906. » 

La puissance amie devrait chercher 
d'autres traite de cordiale ressemblance 
avec nous que celui de la dépopulation. 

On a constaté aussi que le nombre dea 
femmes âgées de moins de 30 ans est sin
gulièrement considérable ; il semble e u e 
les femmes éprouvent quelque difficulté 
k dépasser l'âge de 29 ans,, même ailleurs} 
qu'en Angleterre I 

Un» vocation! 
En comparaissant hier en Geur d'assise* 

pour émission de fausse monnaie, l'anciea, 
magistrat George* Dobri a raconté om 
ces termes l'origine de ces malheurs : ' 

« Vous saves qu 
leur eu «droit, «y»'Leur «» 

je suis çloublfment 1 

et dpeteur e* sciences êconomMaJo et 
' ' » leUres. quêTaTété 

ecrétaire 4» la eonferèwaV 
tiquas licencié es leUres. que 'T ' été ' 
cal a Toulouse, ~ 


